
LA FAMILLE PINGUET DE VAUCOUR

LouIs-HENRI PINGUET

Mgr Tanguay, dans son Dictionnaire généalogique,
mentionne Louis-Henri Pinguet mais ne dit pas de quelle vil-
le ou commune de France il était originaire. C'est un docu-
ment signé par le greffier de la juridiction de Québec, le sieur
Duchesne, le 15 septembre 1634, (lui nous renseigne sur ce
point. En présence de Champlain, des sieurs de Chàteaufort,
Malepart, Giffard, Olivier Le Tardif, etc., etc., les héritiers
de Louis Hébert partageaient ce jour-là le fief Sault-au-Ma-
telot. Or, la pièce en question nous apprend que Henri Pin-
guet, ancien marchand à " Pouvrai-le-Perche ", Martial Pi-
raube et Nicolas Pivert furent choisis pour établir les parts
de chacun.

Louis-Henri Pinguet était donc à Québec dès 1634.
Nous savons qu'il passa ici avec sa femme, Louise Bouche ou
Boucher, et ses trois enfants, Noël, Pierre et François.

Pouvrai où Pinguet était probablement né et où il avait
exercé le commerce avant de venir s'établir dans la Nouvelle-
France, était une petite commune de moins de trois cents ha-
bitants, près de Bellême, arrondissement de Mortagne, dans
l'ancienne province du Perche.

Le 17 février 1638, la Compagnie de la Nouvelle-Fran-
ce concédait à Louis-Henry Pinguet "un quart de lieue de
terre de front sur une lieue et demie de profondeur dans les
terres, à prendre sur le fleuve Saint-Laurent, proche la peti-
te rivière qui est au-dessus de la rivière Jacques-Cartier. "
Cette concession était faite en fief avec moyenne et basse jus-
tice, à la charge de la foi et hommage.


